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Relevé de comptes bancaires

Par century2, le 08/09/2021 à 19:50

Bonjour,

Mon papa est decedé. Pouvez vous me dire comment je dois faire pour avoir les relevés
bancaire du défunt après le decés, svp ?

Merci et cordialement.

Par youris, le 08/09/2021 à 20:29

Bonjour 
Vous devez présenter à la banque un acte de notoriété établissant votre qualité d'héritier.
Salutations

Par Marck.ESP, le 08/09/2021 à 20:31

Bonsoir 
Vous pourrez obtenir des documents en justifiant de votre qualité, à l’aide d’un justificatif
d’identité et d’héritier (notoriété).
Vous ajouterez un certificat de décès si la banque ne l’a’pas encore reçu.
Si le dossier de succession est déjà ouvert, c’est au service succession qu’il faut faire
parvenir votre requête.

Par century2, le 08/09/2021 à 20:35

la banque me demande l'autorisation du conjoint

Par Louxor_91, le 09/09/2021 à 11:46

Bonjour,



les comptes sont restés aux noms des 2 conjoints ?

Par century2, le 09/09/2021 à 11:48

bonjour 

non au nom du conjoint vivant
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